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ARTICLE 20

Supprimer les alinéas 30 à 32.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi instaure de nouveaux quotas de logements sociaux. Ainsi 25 % des attributions de 
logements sociaux devront être réalisés hors QPV pour les ménages les plus défavorisés.

Certes, l’objectif est d’augmenter la mixité sociale et d’éviter les ghettos urbains, mais de tels 
quotas constituent une contrainte nouvelle qui s’ajoute aux règles de la loi SRU qui sont elles-
mêmes déjà complexes. On est loin du « choc de simplification »...


